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A l’occasion de la semaine européenne de la mobilité organisée  
du 16 au 22 septembre 2011, la Présidente d’ATMO Drôme-Ardèche 
 et députée européenne Michèle RIVASI exprime son souhait que la qualité de 
l’air ne soit pas oubliée, dans des politiques publiques actuellement très axées 
sur le développement durable. 
La France vit  sous  la menace d’un contentieux européen sur la qualité de l’air, 
notre région étant fortement impliquée pour deux polluants dans lesquels les 
transports jouent un rôle majeur. 
 
Ne pouvant se cantonner à son rôle traditionnel de surveillance et 
d’information, voire de lanceur d’alerte, Atmo Drôme-Ardèche a développé 
ces dernières années une capacité à mettre en œuvre des outils d’aide à la 
décision sur des politiques publiques liées à l’air.  
Les résultats montrent que le pas à franchir est important pour retrouver un air 
de qualité pour les rhônalpins, et demandera l’effort de tous, car les 
améliorations technologiques envisagées ne suffiront pas à elles seules. 
Des actions courageuses et volontaristes des collectivités comme de l'Etat 
doivent être initiées, chacun dans ses compétences. De telles décisions ne 
pourront être envisagées sans une adhésion de chacun de nous. 
 
Notamment, certaines actions d’aménagement du territoire, de transport et 
d'urbanisme ont un retentissement fort sur l’air que nous respirons. 
 
La volonté actuelle de développement des réseaux de transport  en commun 
et des modes doux est essentielle, mais aussi la manière d’organiser l’urbanisme 
autour des principales voiries afin de ne pas surexposer les riverains aux 
nuisances. ATMO Drôme Ardèche met progressivement à disposition de tous 
des cartes permettant de connaître les points noirs de la pollution.  
 
En effet, on ne peut se contenter d’actions « coups de poing » comme les 
limitations de vitesse provisoires au travers des dispositifs préfectoraux au 
moment des épisodes pollués. Il est nécessaire de mettre en place une vraie 
politique de prévention de santé publique au travers d’actions permanentes et 
réellement intégrées à notre vie quotidienne et aux décisions publiques. 
 

Le souhait  
d’ATMO Drôme Ardèche 

    « Bougez Autrement » .... 
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Bougeons, y compris en envisageant 
autrement les décisions publiques… 

 

 

Vendredi 16 septembre 2011 
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